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Regeste

A.X.________ /Service de prévoyance et d'aide sociales, Centre social intercommunal de
Vevey | La décision d'octroi du RI pour un mois déterminé se fonde sur le budget relatif à ce
mois, mais est destinée à l'entretien du bénéficiaire pour le mois suivant. La recourante
ayant formellement sollicité l'octroi du RI dans le courant du mois de février 2014, elle ne
peut prétendre à l'octroi du RI qu'à compter de ce mois. C'est dès lors à juste titre que le CSI
a établi le forfait de la recourante du mois de janvier 2014 pour vivre en février 2014. Le
montant qui lui est alloué pour son entretien s'avère également conforme aux exigences
légales. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
a) L’objet du litige est défini par trois éléments: la décision attaquée, les conclusions du
recours et les motifs de celui-ci. Selon le principe de l’unité de la procédure, ne peuvent être
examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l’autorité
administrative s’est prononcée préalablement, d’une manière qui la lie sous forme de
décision. L’objet du litige peut être réduit devant l’autorité de recours, mais pas étendu, ni
modifié (ATF 136 V 362 consid. 3.4.2 p. 365). Le juge administratif n’entre pas en matière
sur des conclusions qui vont au-delà de l’objet du litige qui lui est soumis (ATF 134 V 418
consid. 5.2.1 p. 426; 125 V 413 consid. 1a p. 414, et les références citées). b) La décision
attaquée concerne exclusivement la décision d'octroi du RI à la recourante à compter du
mois de février 2014. En tant que la recourante entend remettre en cause les montants qui
lui ont été versés au titre du RI durant les périodes antérieures, soit en particulier les frais de
logement des mois de mars 2012 à août 2013, ses griefs sortent du cadre du litige. Il en va
de même des critiques formulées par la recourante à l'égard des suites données à l'admission
de son recours à l'encontre de la décision du SPAS du 12 juin 2013. La recourante semble
enfin réclamer un montant de 25'000 fr., à titre de dédommagement. Cette revendication
porte sur la reconnaissance du dommage subi du fait de la procédure suivie par le CSR,
respectivement le SPAS. Le litige ne concerne toutefois pas le dommage causé
potentiellement par l'Etat à la recourante, aucune décision n'ayant été rendue à ce sujet. La
conclusion de la recourante, tendant à la réparation de dommage subi, sort dès lors
également du cadre du recours.

E. 2
La recourante a contesté, dans le cadre de la procédure de première instance, le refus du CSI
de lui octroyer le RI pour le mois de janvier 2014. a) La loi sur l'action sociale vaudoise du
2 décembre 2003 (LASV; RSV 850.051), en vigueur depuis le 1 er janvier 2006, a pour but
de venir en aide aux personnes ayant des difficultés sociales ou dépourvues des moyens
nécessaires à la satisfaction de leurs besoins indispensables pour mener une existence



conforme à la dignité humaine (art. 1 LASV). L'action sociale comporte notamment l'octroi
d'un revenu d'insertion (RI) comprenant une prestation financière et pouvant consister
également en mesures d'insertion sociale ou professionnelle. La prestation financière est
accordée dans les limites d'un barème établi par le règlement (règlement d'application du 28
octobre 2005 de la LASV - RLASV; RSV 850.051.1), après déduction des ressources du
requérant, de son conjoint ou concubin faisant ménage commun avec lui, et de ses enfants à
charge. Selon l'art. 36 LASV, la prestation financière, dont l'importance et la durée
dépendent de la situation particulière du bénéficiaire, est versée complètement ou en
complément de revenus, ou encore, à titre d'avance remboursable sur des prestations
d'assurances sociales ou privées et d'avances sur pensions alimentaires. Conformément à
l'art. 31 al. 1 RLASV, " l a prestation financière du RI est versée au plus tôt pour le mois au
cours duquel la demande a été déposée. " Ainsi, le dépôt de la demande marque le début du
droit. Le forfait pour l’entretien peut être octroyé pro rata temporis pour le solde des jours
du mois durant lequel la demande a été déposée. Le RI ne peut être alloué à titre rétroactif,
c'est-à-dire pour une période antérieure au dépôt de la demande, sauf dans des cas très
particuliers admis par les Normes RI, comme la prise en charge de loyers et de frais
d'électricité arriérés pour éviter une résiliation de bail ou la coupure de courant et de frais de
garderie pour conserver la place de l’enfant si nécessaire. Par ailleurs, d'une manière
générale, la décision d'octroi du RI pour un mois déterminé se fonde sur le budget relatif à
ce mois, mais est destinée à l'entretien du bénéficiaire pour le mois suivant. b) En
l'occurrence, la recourante ne conteste pas qu'elle a formellement sollicité l'octroi du RI
dans le courant du mois de février 2014, à l'occasion de son passage dans les locaux du CSI
le 17 février 2014. Ainsi, en application de l'art. 31 al. 1 RLASV, elle ne pouvait prétendre à
la prestation financière du RI qu'à compter du mois de février 2014 (forfait de janvier 2014
pour vivre en février 2014), et non depuis le mois de janvier 2014, comme elle semble le
soutenir. Son recours, en tant qu'il porte sur l'octroi du RI pour vivre en janvier 2014, doit
ainsi être rejeté.

E. 3
La recourante semble également remettre en cause le montant qui lui est octroyé
mensuellement, dans la mesure où il ne couvrirait pas ses besoins. La décision d'octroi du
RI du 6 juin 2014 retient un forfait de base de 1'700 fr. et un loyer de 1'900 fr. La recourante
ne conteste pas que son ménage était composé, depuis le début de l'année 2014, d'elle-même
et de sa fille cadette, encore mineure. Selon le barême, elle a dès lors droit à un forfait
mensuel de 1'700 fr., comme l'a retenu à juste titre le CSI, montant qui est augmenté des
frais particulier, à raison de 65 fr. pour une famille monoparentale. En raison du domicile de
la recourante dans la région de la Riviera (Groupe 2 du barême), le montant du loyer pris en
charge pour un ménage composé de deux personnes s'élève à 1'007 fr., charges en sus. Ce
montant peut en l'occurrence être augmenté de 20%, compte tenu du taux de vacance
inférieur à 1%, et s'élève dès lors à 1'208,40 fr. (cf. art. 22a RLASV). Dans sa décision
d'octroi, le CSI a accepté de prendre en charge le loyer effectif de la recourante, qui s'élève
à 1'510 fr. sans les charges. Le montant qui lui est versé mensuellement pour le logement se
monte quant à lui à 1'900 fr. et correspond aux frais effectifs à la charge de la recourante,
tels qu'ils ressortent du contrat de bail figurant au dossier. Dans ces circonstances, la
recourante ne saurait soutenir que la décision du CSR ne tient pas compte de sa situation
personnnelle. C'est également à juste titre qu'un montant de 1'330 fr., correspondant à la
pension alimentaire, a été déduit dans le cadre du calcul du budget RI, la recourante ne
contestant en effet pas qu'elle reçoit régulièrement cette somme. En établissant le budget RI



de la recourante à 2'335 fr. à compter du mois de février 2014, le CSR n'a pas excédé, ni
abusé de son pouvoir d'appréciation. Il y a lieu dès lors de confirmer la décision rendue par
le SPAS.

E. 4
Le recours doit ainsi être rejeté et la décision attaquée confirmée. Il est statué sans frais, ni
dépens.
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